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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 8

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Conservatoire à Rayonnement Départemental - Renouvellement du 
classement

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :
L’établissement d’enseignement artistique de Vannes et Sarzeau bénéficie d’un 
classement par l’Etat en Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD). 

Le classement, à renouveler tous les sept ans, arrivera à échéance le 21 juin 2023. 
Pour ce faire, un dossier doit être déposé auprès de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC) pour le 15 avril prochain. 

Ses critères principaux impliquent : 
ß La musique et la danse comme disciplines ;
ß Des enseignants diplômés de catégorie A et B ; 
ß Une équipe administrative et technique pour mener à bien le projet ; 
ß Des locaux adaptés ; 
ß Un projet d’établissement en cours ; 
ß Un fonctionnement en réseau et de rayonnement départemental ; 
ß Une organisation pédagogique et artistique reconnue favorisant la 

transversalité et la création ; 
ß Un objectif d’égalité d’accès ;
ß Des missions d’Education Artistique et Culturelle (EAC) et de 

développement des pratiques des amateurs.

Le classement en CRD est un gage de qualité pour les usagers. Il permet une 
reconnaissance nationale des diplômes des élèves, l’organisation de cursus en milieu 
scolaire, un rayonnement important et un positionnement renforcé pour les écoles du 
réseau Tempo de l’agglomération. Il permet également l’obtention d’une subvention 
de la DRAC de 180 000 euros. 

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances



Je vous propose :

∑ d’autoriser le Maire à solliciter le renouvellement du classement du 
Conservatoire à Rayonnement Départemental par l’Etat ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


